
PRÉVISION DES PROJETS MARQUANTS À VENIR | ANNÉE 2026

Prévision des
investissements

Subvention* Fonds généraux

91 000 $ 72 800 $ 18 200 $

Prévision des
investissements

Excédents non
affectés

Fonds généraux

15 000 $ 5 000 $ 10 000 $

Prévision des
investissements

Fonds généraux Subvention*

30 000 $ 6 000 $ 24 000 $

Prévision des
investissements

Excédents
non affectés

Fonds
généraux

Subvention*

100 000 $ 30 000 $ 10 000 $ À venir

Prévision des investissements Subvention*

À venir 896 312 $

Prévision des investissements Fonds généraux

8 000 $ 8 000 $

Prévision des investissements Excédents non affectés

30 000 $ 30 000 $

QUELQUES PROJETS PRÉVUS | ANNÉE 2027

Se présenter en politique, c’est accepter de relever de nombreux défis, et l’un des plus importants
est la préparation du budget.

Cette année, nous avons dû composer avec un nouveau rôle d’évaluation municipale. Conscient de
l’impact que la hausse de la valeur des propriétés peut avoir sur le fardeau fiscal des contribuables, le
Conseil municipal a déployé des efforts importants afin d’en atténuer les effets. Tel que promis, vous
pourrez constater que le Conseil a réussi à absorber 19,01 % de l’augmentation moyenne de 28 % de
la valeur foncière.

Chaque élu, responsable de ses dossiers, a travaillé en étroite collaboration avec l’administration municipale afin d’assurer
l’équilibre budgétaire et de rester fidèle aux objectifs que nous nous étions fixés en début de mandat. Cet exercice n’a pas
été facile : plusieurs semaines ont été consacrées à l’élaboration du budget 2026.

Aujourd’hui, nous sommes heureux de pouvoir vous présenter un budget
qui reflète notre engagement envers une gestion responsable et tournée
vers l’avenir.

Voici donc le budget 2026 de notre Municipalité, pensé pour préserver
notre qualité de vie tout en préparant l’avenir de Sainte-Marcelline-de-
Kildare.

Budget 2026
Bulletin spécial
Projets
Rapport aux citoyennes et citoyens

Mot de la mairesse

Émilie Boisvert 
Mairesse de Sainte-Marcelline-de-Kildare

450 883-2241
www.ste-marcelline.com

450 883-2241
www.ste-marcelline.com

Lundi 16 mars 2026;
Lundi 20 avril 2026;
Mardi 19 mai 2026;
Lundi 15 juin 2026;
Lundi 13 juillet 2026;
Lundi 17 août 2026;
Lundi 21 septembre 2026;
Lundi 19 octobre 2026;
Lundi 16 novembre 2026;
Lundi 14 décembre 2026.

Séances du Conseil 2026

Dès 19 h, à la Salle communautaire 
Gaétan-Morin

Sainte-Marcelline-de-Kildare,
tissée serréeune Municipalité

Réalisation de la phase II du skatepark | Parc des Loisirs

Aménagement | Parc des Loisirs

Porte d’accès et électricité | Vieille Chapelle

Nouvelle installation septique | Presbytère

Plancher et rideaux | Vieille Chapelle  

Travaux correctifs I Barrage du Lac Morin (X0004199)  

Amélioration du stationnement | Belvédère

Amélioration du muret | Plage du Lac-des-Français

Terrain de basketball | Parc des Loisirs

Infrastructure | Presbytère

Travaux de rénovation | Salle communautaire Gaétan-Morin

Amélioration du réseau routier et réseaux des aqueducs municipaux

Sensibilisation | Installation de deux afficheurs de vitesse supplémentaire

Des travaux de rénovation seront réalisés à la Salle communautaire
Gaétan-Morin afin de refaire une beauté aux salles de bains, de
rafraîchir la peinture et de remplacer les fenêtres (sous réserve de
l’obtention d’une subvention).

La Municipalité modernisera les stations d’aqueduc du Village et de
l’aqueduc Morin afin d’assurer un approvisionnement en eau fiable et
de qualité pour les usagers, en plus de procéder à la réparation du
réseau routier. 

La deuxième phase d’aménagement du skatepark sera réalisée cette
année.

Les travaux de finalisation du terrain de soccer au parc des Loisirs
sont prévus, incluant le lignage, la pelouse et l’aménagement de la
zone centrale du parc.

Deux nouveaux afficheurs de vitesse mobiles seront installés afin
de sensibiliser les automobilistes et d’améliorer la sécurité routière
dans la Municipalité.

Des travaux de mise aux normes de la porte d’entrée et de
modernisation des installations électriques sont prévus à la Vieille
Chapelle.

Des travaux seront réalisés au Presbytère pour l’installation d’une
nouvelle fosse septique afin d’assurer la mise aux normes. 

Des travaux de rénovation du plancher ainsi que l’installation de nouveaux rideaux seront réalisés à la Vieille Chapelle.

Des travaux de stabilisation du muret seront réalisés à la plage du Lac-des-
Français.

Un terrain de basketball sera aménagé au parc des Loisirs.

Des travaux correctifs seront réalisés au barrage du Lac Morin.

Des travaux de stabilisation du talus et de resurfaçage de l’asphalte auront
lieu dans le stationnement du belvédère.

Des interventions seront réalisées afin d’assurer le maintien, la sécurité et la pérennité du Presbytère.

Crédit : Michel Allard Crédit : Nathalie Robert

*Subvention du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et
collectives du Québec (TECQ) pour 2026-2027-2028.

*Subvention du Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et
collectives du Québec (TECQ) pour 2026-2027-2028

*Subvention du Fonds régions et ruralités (FRR) - Volet 2 de la MRC de
Matawinie.



2025
0,76642

2026
0,65235

Taux de taxation général
Taxe foncière
Tarification du règlement d’emprunt
Tarification fonds de roulement

Taux de taxation général

Parc de la culture
Coût total du

projet
Subvention*

Dépense de la
Municipalit̀é

Améngaement 105 317 $ 75 000 $ 30 317 $

Inscrivez-vous à notre Alerte citoyenne afin d’être informé lorsqu’une situation d’urgence se produit.
 citoyen.ste-marcelline.com

Administration générale

Sécurité publique

Voirie

Distribution eau potable

Mat. résiduelles - déchets
domestiques
Barrages
Protection de l’environnement
Logement social
Aménagement - urbanisme

Loisirs & culture

Financement

Dépenses d’affectation et projets

PROJETS MARQUANTS RÉALISÉS | ANNÉE 2025

Répartition des dépenses de fonctionnement
Environnement 

3 %

Patinoire Coût total du projet Subvention*
Dépense de

la
Municipalité

Aménagement 60 500 $ 48 400 $ 12 100 $

Fontaine Coût total du projet Subvention*
Dépense de

la
Municipalité

Aménagement 26 400 $ 21 000 $ 5 400 $

Caméras de sécurité et cartes
d’accès magnétiques

Dépense 

Installation 19 400 $

Budget 2026 | Bulletin spécial | Projets

Budget 2026 | Bulletin spécial | Projets

Le budget 2026 a été déposé lors de la séance extraordinaire du 19 janvier dernier à la Salle communautaire Gaétan-Morin.
En effet, lors de cette soirée, le budget ainsi que le plan triennal d’immobilisations ont été présentés aux citoyens réunis
pour l’occasion.

Tel que promis, nous vous présentons en toute transparence notre bulletin spécial faisant état des projets d’infrastructures
réalisés en 2025, ainsi que de ceux à venir en 2026 et 2027. Vous y trouverez les détails de chaque projet, de même que les
coûts qui s’y rattachent.

Orientation budgétaire et défis 2026
Atténuer l’impact financier du nouveau rôle d’évaluation financière déposé par la MRC de Matawinie pour les
propriétaires marcellinois;
Prévoir les défis financiers qui attendent la Municipalité au cours des prochaines années;
Gérer dans un contexte inflationniste et avec des taux d’intérêt encore élevés;
Favoriser la rétention de la main-d’œuvre dans un marché de l’emploi très compétitif;
Favoriser la qualité de vie et le rayonnement de la Municipalité grâce à nos activités en loisirs et en culture;
Consacrer des sommes afin de réparer et de préserver nos infrastructures;
Utiliser à bon escient les subventions gouvernementales dans le but d’améliorer nos équipements et de paver de
nouvelles rues;
Débuter l’analyse des installations septiques de la conformité sur l’ensemble du territoire; 
Déployer les mesures gouvernementales exigées par la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable (SQEEP) pour
nos réseaux d’aqueduc. 

Amélioration du réseau routier et réseaux des aqueducs
municipaux;
Travaux de rénovation | Salle communautaire 

       Gaétan-Morin;
Réalisation de la phase II du skatepark | Parc des Loisirs;
Aménagement | Parc des Loisirs;
Sensibilisation | Installation de deux afficheurs de vitesse
supplémentaire;
Porte d’accès et électricité | Vieille Chapelle;
Nouvelle installation septique | Presbytère.

Réalisations de 2025
Aménagement | Parc de la Culture;
Sécurité | Installation de caméras de
sécurité supplémentaires et de
cartes d’accès magnétiques aux
bâtiments municipaux;
Aménagement de la patinoire | Parc
des Loisirs;
Aménagement de la fontaine | Parc
de l’Étang.

À venir pour 2026
Taux de taxation - Foncière

Différence
2024-2025
0,014848

2025
2026

Richesse foncière

Pour l’année 2026, nous
remarquons une hausse moyenne
de 28 % de la richesse foncière. 

Dépenses

Total des dépenses

Taxes sur la valeur foncière

Taxations à l’unité

Taxes de secteur

Tarification - services municipaux

Paiements tenant lieu de taxes

Autres revenus

Imposition de droits

Transferts - ententes de partage

Total des revenus

Revenus

Aménagement | Parc de la Culture 

Aménagement de la patinoire | Parc des Loisirs

Aménagement de la fontaine | Parc de l’Étang

Sécurité | Installation de caméras de sécurité supplémentaires et de cartes d’accès magnétiques
aux bâtiments municipaux

« Un budget axé sur les
priorités essentielles tout

en assurant une gestion
responsable de nos

ressources. »

Répartition des revenus

Pour en savoir plus sur le
budget 2026, balayez la

caméra de votre
téléphone ou tablette sur

le code QR suivant : 

DÉPENSES ET REVENUS DU BUDGET 2026

La répartition des
revenus et des dépenses

se trouve à la page
suivante.

450 883-2241
www.ste-marcelline.com

Différence
2025-2026
-0.11407

Le taux de taxation connaît une baisse
de 14,9 % pour l’année 2026.

Taxes générales
65 %

Administration, greffe
et autres 

24 %

Investissement 
16 %

Loisirs, vie communautaire et
culture 

12 %

Hygiène du milieu
9 %

Frais de financement
6 %

Sécurité publique
8 %

Aménagement, urbanisme et développement économique
3 %

Travaux publics
19 %

Revenus : 5 146 440 $ Dépenses : 5 146 440 $

Tarification
7 %

Transfert
19 %

Autres revenus
9 %

Dans le but de garantir une meilleure sécurité des lieux, de nouvelles
caméras de surveillance ont été installées au parc du chalet des
Loisirs, à la Maison des jeunes, au garage municipal, à la Salle
communautaire Gaétan-Morin, au Presbytère, au parc de la Culture,
au parc de l’Étang, à la plage municipale du Lac-des-Français ainsi
qu’à l’abri sable et sel.

De plus, un système de cartes magnétiques a été ajouté afin de mieux contrôler l’accès à certains bâtiments municipaux.

La phase d’aménagement de la patinoire a été complétée cette
année. Une nouvelle surface de dek hockey a été installée, et deux
nouveaux gradins avec marches d’accès ont été ajoutés. Un nouveau
lignage a également été réalisé sur la surface de jeu.

Grâce à une subvention récemment obtenue, la Municipalité a réalisé
d’importants travaux d’embellissement au parc de l’Étang afin de
mettre en valeur ce lieu rassembleur. La fontaine est désormais
installée et l’aménagement paysager du site reste à terminer.

L’aménagement du parc de la Culture est maintenant complété. Situé
à gauche du Presbytère, il s’impose déjà comme un lieu
incontournable du noyau villageois. Les sculptures offertes par
l’Association des Artisans sculpteurs de Lanaudière y sont désormais
installées et mises en valeur sous de magnifiques pergolas.

De nouveaux aménagements ont également été réalisés afin d’offrir un environnement accueillant et accessible, incluant  
des bancs, des tables à pique-nique, des poubelles, des marches ainsi que des sentiers invitant à la promenade et à la
découverte.

360 264 000 $
458 256 400 $
----------------
97 992 400 $

1 241 272 $

413 237 $

997 078 $

480 960 $

283 494 $

595 854 $

441 237 $

693 308 $
---------------

5 146 440 $

2 995 040 $

270 400 $

105 201 $

360 434 $

6 348 $

201 128 $

220 000 $

987 889 $
--------------
5 146 440 $

0,638267 par 100 $ d’évaluation
0 par 100 $ d’évaluation

0,01409 par 100 $ d’évaluation
---------------

0,652356

*Subvention du Fonds régions et ruralités (FRR) - Volet 2 de la MRC de Matawinie

*Subvention du Fonds régions et ruralités (FRR) - Volet 2 de la MRC de
Matawinie.

*Subvention du Fonds régions et ruralités (FRR) - Volet 2 de la MRC de Matawinie.


